
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Édouyot

Michna 3 - Chapitre 3

מְעֵי אֲבַטִּיחַ וּקְנֹבֶת יָרָק שֶׁלַּתְּרוּמָה,
רְבִּי דוֹסָא מַתִּיר לַזָּרִים,

וַחֲכָמִים אוֹסְרִין.

חָמֵשׁ רְחֵלוֹת גּוֹזְזוֹת מָנֶה מָנֶה וָפֶרֶס,
חַיָּבוֹת בְּרֵאשִׁית הַגֵּז.

דִּבְרֵי רְבִּי דוֹסָא.
וַחֲכָמִים אוֹמְרִים:

חָמֵשׁ רְחֵלוֹת גּוֹזְזוֹת כָּל שֶׁהֵן.

L’intérieur d’une pastèque et les feuilles de légumes de Terouma : Rabbi Dossa les permet aux non-Cohen, et les
Sages interdisent.

Concernant cinq brebis, lorsque leurs tontes pèsent un Mané et demi, elles sont soumises à [la Mitsva du
prélèvement de] la « Première Tonte » (Réchit Haguez) ; ce sont les paroles de Rabbi Dossa. Pour leur part, les
Sages disent qu’elles y sont soumises, « Quelle que soit la quantité ».
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